
Rétroplanning DSP Péri et extrascolaire 2024-2028 

 

Mise en oeuvre DSP
01/09/2024

Publication avis d'attribution BOAMP / JOUE (délai max 48h à compter notification contrat)

26 juillet/aout 2024

Notification au titulaire de la DSP, signature des documents et transmission Préfecture des documents signés (délai de 15 jours)

24 juillet 2024

Information aux candidats non retenus. Délai de 11 jours avant notification de l'attribution de la DSP au candidat retenu

13 juillet 2024

Transmission à la Préfecture (Délibération + projet de contrat de concession de service)

Délibération Conseil Municipal : Présentation rapport du Maire - déroulement consultation -choix du candidat - économie du contrat (délai de 
quinze jours mini pour transmission des documents aux membres du conseil municipal)

CM du 11 juillet 2024         (envoi le 24/06/2024)

Présentation du rapport de présentation au Bureau Municipal

19/06/2024

Rédaction note de synthèse + rapport du Maire (analyse proposition / motifs du choix et économie générale du contrat) + projet de délibération

Réunions  CDSP - entretien / dialogue avec les candidats retenus par la CDSP + choix 

Plusieurs dates retenues jusqu'au 14/06/2024 (avec 1 mois 1/2 de négociation)

1ère réunion CDSP - examen des candidatures en vue d'établir la liste candidats admis à remettre une offre puis examen des offres (afin d'établir la 
liste des candidats dont les offres sont retenues en vue de la période de dialogue éventuelle)

30/04/2024 à 10h00 en salle Balande

Analyse des candidatures et offres par le service 

du 20/04/2024 au 29/04/2024

Date limite de remise des candidatures et des offres 

19/04/2024 à 12h00

Mise en ligne de la consultation - AAPC profil acheteur + BOAMP du DCE + calendrier prévisionnel + délibération avec mention du contrôle de 
légalité sur les 3 documents 

15/03/2024

Conseil Municipal - Rapport du maire + calendrier

25/01/2024 

Présentation du rapport au Bureau municipal : Projet de Délibération : sur le principe d'approbation de la DSP au vu du rapport du maire présentant les 
caractéristiques de la consultation (mode de gestion) + calendrier prévisionnel consultation que devront assurer les délégataires

06/12/2023 à 18h en salle Balande

Présentation du rapport sur le mode de gestion à la Commission municipale Education pour avis: Contrat de concession de service public en procédure formalisée inf à 5 350 000€

05/12/2023 à 18h00 en salle Balande
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